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La médecine de coordination
L’ébauche du rôle et de la fonction de la médecine de coordination se 

retrouve au sein des textes suivants :

 Décret n° 95-1000 du 6 septembre 1995 sur le code de déontologie 
médicale

 Décret n°92-1100   octobre 1992

 Circulaire DH/EO2/2000/295 du 30 mai 2000

 Complément du Manuel d’Accréditation ANAES spécifique à l’HAD

 Circulaire DHOS/O/ n° du 2003

suppression de l’imputation à la carte sanitaire

la fin du taux de change

l’obligation pour les SROS d’intégrer le développement des 
alternatives à l’hospitalisation, dont l’HAD

 Circulaire 04 février 2004 Elargissement des compétences à la 
psychiatrie , l’obstétrique et la périnatalité

 Circulaire HAD 1er décembre 2006 Rôle du medCo

 Circulaire 05 octobre 2007 intervention en EHPAD
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Responsabilité en HAD

 Responsabilité de la structure : défaut d’organisation, matériel 
défectueux

 Responsabilité du médecin généraliste traitant : faute médicale de 
son fait, mise en application du protocole de traitement

 Responsabilité du médecin prescripteur hospitalier: indication 
d’HAD

 Responsabilité du médecin coordinateur de l’HAD

 Responsabilité du personnel de l’HAD: dans l’exécution des soins et 
des prescriptions
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L’indispensable prévention… des risques juridiques

 La prescription d’ HAD

 Accord du médecin traitant

 Accord, information du patient et de son entourage

 Rapidité de transfert et de communication des informations 
médicales 

 Relations suivies avec le médecin traitant

 Traçabilité des actes

 Formation spécifique en HAD du médecin traitant, des 
paramédicaux



Missions du médecin coordonateur

Grande diversité du rôle et de la fonction de médecin 
coordonnateur d’une HAD à l’autre (TP, Tp, vacation, garde)

Présence du médecin coordonateur garant du niveau médical et de 
la pertinence des prises en charge



Missions du médecin coordonateur

 Référent médical de la structure dans les règles professionnelles et 
déontologiques

 Émet un avis médical pour toute admission et sortie de patient dans le cadre 
d’un contrat d’objectif

 Met en place des procédures normalisées pour la prise en charge globale et 
coordonnée du patient ( projet thérapeutique )

 Assure le suivi du projet



Missions du médecin coordonateur

 Assurer et maintenir des liens avec médecins libéraux et 

hospitaliers

 visites à domicile, concertation avec les médecins , coordination 

avec les équipes de soins, sorties d’HAD, etc…

 Optimiser le temps soignant du méd. ttt

 Formateur de l’équipe soignante



Missions du médecin coordonateur

 Activité de conseil et de consultant dans sa spécialité

 Saisie T2A

 Fonction DIM

 Participation active à la démarche qualité

 Initiative et suivi dans les projets permanents de

développement de l’HAD

 Enseignement (DU MC HAD, libéraux)

 Recherche (télémédecine, soins palliatifs, thèses…)
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 Prescrire ou ne pas prescrire ?

Le décret d’octobre 1992, puis la circulaire du 30 mai 2000 peuvent 
suggérer que le médecin coordinateur ne doit pas prescrire

 Mais en pratique

– Cas particuliers

– Urgences

– Thérapeutiques hospitalières

– Dépannage à la demande du médecin traitant

– Assurer la continuité des soins
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la permanence des soins doit autoriser le médecin coordonnateur à 
intervenir sur l’ensemble des plages horaires et à prescrire en 
accord avec le médecin généraliste. Ce point se justifie par :

 l’autonomie de la structure

 la bonne connaissance du dossier patient

 la permanence du trio médecin généraliste, médecin hospitalier, 
médecin coordonnateur autour du projet thérapeutique.

 Le maintien du patient à son domicile en évitant toute 
interférence : médecin de garde de ville, urgentistes…
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Les difficultés de la fonction

 Obtenir une délégation de soins et la confiance des confrères 

 Obtenir à domicile la consultation hospitalière (réseau)

 Avoir un autre avis que celui du médecin traitant du patient, et 
devoir respecter sa décision

 Etre l’alibi  médical de la structure



La médecine de coordination

Les apports de la fonction

Travail en collaboration avec le médecin  traitant, au sein d’une équipe

multidisciplinaire en lien avec le médecin hospitalier ( projet thérapeutique )

Assurer la mise en place de thérapeutiques hospitalières au domicile

 Développer une pertinence donnant du sens aux alternatives à 

l’hospitalisation ( EHPAD, MAS, Patho sommeil, AVC…..)

 Permettre à un patient nécessitant des soins complexes et coordonnés d’en 

bénéficier chez lui
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un nouveau métier

Compétences hospitalières

Médecin de terrain

Capacité d’investissement

Réseau relationnel

Sens du service

Esprit de synthèse

Formation : Grenoble (Prof. Francfort )

Nancy (Prof. Thibault)

Mais :

Pas de statut

Adéquation nbre de patients

R¹le indispensable dans lôorganisation de lôoutil HAD


